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Notant que ['assistance internationale deja rec;ue par le 
Cap-Vert est encore loin de suffire pour qu'il puissc faire 
face a ses besoins urgents de devcloppement, 

Notant ega/ement la lourde charge qui pese sur le budget 
ordinaire du Cap-Vert. par suite essentiellement de la se
cheresse, et la politique d'austerite suivie par le Gouvcr
nement pour reduire le deficit financier, 

Reconnaissant I' importance quc le Gouvernemcnt ac
corde au role fondamental de !'aide alimentaire pour le 
pays au stade actuel de developpement et le fait que ]'aide 
alimentaire deja fournie au Cap-Vert a permis d'assurer un 
approvisionnement minimal en denrees alimentaires et a. 
en outre, contribue a des pro jets de developpcment a forte 
intensite de main-d'cruvrc grace a !'utilisation des rccettes 
provenant de leur ventc. 

Reconnaissant la gravite et I· urgencc des problemes 
economiques et sociaux auxquels se heurte le Cap-Vert et 
le besoin qu·a ce pays d'une assistance genereuse imme
diate pour resoudre ces problemes et executer un pro
gramme de developpement accelcre. 

I. Exprime sa sati,1jc1ctio11 au Secretaire general pour 
Jes mesures qu'il a prises en vuc de mobiliser une assis
tance en faveur du Cap-Vert: 

2. Souscrit plei11e111e111 a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secretaire general 
et appelle !"attention de la communaute internationale sur 
Jes besoins urgents d' assistance qui y sont de finis: 

3. Exprime sa satisfaction de I" assistance fournie au 
Cap-Vert par divers Etats et organisations internationales, 
y compris l"aide alimentaire et l"aide au developpement; 

4. Reit£~re son appel aux Etats Membres, aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu"ils apportent une as
sistance financiere, materielle et technique au Cap-Vert. 
afin de Jui permettrc d"executer un programme de develop
pement accelere: 

5. Demancle aux Etats Membres d"envisager tout spe
cialement d"inclure sans tarder le Cap-Vert dans leurs pro
grammes d"assistance au developpement et, au cas ou des 
programmes d · assistance en faveur de cc pays existeraicnt 
deja, de les elargir chaque fois que cela sera possible; 

6. /m•ite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l"enfance. 
le Programme alimentaire mondial. ['Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !"Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer J"attention de leurs organcs directeurs. pour qu'ils 
examinent la question. sur ['assistance qu'ils apportent au 
Cap-Vert. en faveur duquel I' Assemblee generale a prie le 
Secretaire general d'executer un programme special d'as
sistance economique, et invite egalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse Jes examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

7. Appelle /' attention de la communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies, conformement 
a la resolution 32/99 de I' Assemblee generate, a fin de fa
ciliter le versement de contributions pour le Cap-Vert: 

8. Prie Jes institutions specialisees et lcs autres orga
nismcs competents des Nations Unies de faire rapport pe
riodiqucment au Secretaire general sur les mesurcs qu. ils 
ont prises et les ressourccs qu · ils ont rendues disponihles 
pour aider le Cap- Yen: 

lJ. Prie le Secret a ire general : 

,1) De poursuivre ses efforts pour mobiliser lcs rcssour
ccs necessaires a un programme efficace d · assistance fi
nancierc, technique et materielle au Cap-Ven: 

h) De continuer a ctudicr avec le Gouvernement cap
verdien la question de !'organisation d"une reunion de do
nateurs et, a cet egard. de coordonner I' action cntrcprisc 
avcc le Programme des Nations Unics pour le devcloppc
ment, la Commission economique pour I" Afriquc et la 
Banque mondiale: 

c) De veiller a cc quc des dispositions financ1ercs et 
budgetaires appropriecs soient prises pour poursuivrc la 
mise sur pied du programme international d'assistancc au 
Cap-Vert et la mobilisation de I" assistance: 

d) De garder la situation au Cap-Vert constammcnt it 
l"etudc, de maintenir une liaison etroite avcc les Etats 
Membres, les organisations regionales et ,mires organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessccs et de 
rendre compte au Conseil cconomique et social. !ors de sa 
sccondc session ordinairc de 1979, de l'etat d · avanccmcnt 
du programme special d · assistance economiquc au Cap
Vcrt: 

(') De faire procedcr a unc etudc de la situation ccono
miquc du Cap-Vert et des progres realises en cc qui 
conccrne l"organisation et l"execution du programme spe
cial d"assistance economiquc en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puissc ctrc examinec par 
I" Asscmhlee genera le it sa trcntc-quatriemc session. 
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33/128. Assistance au Lesotho 

/,'As.1£'lllhl£;c g£'11£'rnil'. 

R<1111)('/al/l la resolution 402 ( 1976) du Conseil de secu
rite. en date du 22 dcccmhre 1976, par laquelle notammcnt 
le Conseil s·est declare gravement prcocrnpe par la situa
tion critique resultant de la fermeture par r Afriquc du Sud 
de certains postes frontiercs cntre r Afrique du Sud et le 
Lesotho en vue de forcer le Lesotho a rcconnaitrc le han
toustan du Transkei, 

Fe!icitant le Gouvcrnement du Lesotho de sa decision de 
nc pas rcconnaitre le Transkci conformement aux decisions 
de ['Organisation des Nations Unies. en particulier a la re
solution 31 /6 A de 1 · Asscmhlcc genera le. en date du 
26 octobre 1976. 

l'lci11c111e111 co11scic111c de cc que la decision prise par le 
Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaitrc le 
Transkci a impose it son pcuple un fardeau cconomiquc 
special. 

Rll/lf!Clallt £'gale111rn1 sa resolution 32/98 du 13 deccm
bre 1977, par laquelle clle a reconnu notamment quc 1 · af
tlux constant de refugies d · Afrique du Sud imposait au Le
sotho un fardeau supplementairc. 

Ap11rou1·lll1t rigo11rcus1'1111'1/1 les appcls quc le Conseil de 
securite. dans scs resolutions 402 ( 1976) du 22 dcccmhre 
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1976 et 407 ( 1977) du 25 mai 1977, l' Assemblee generate. 
dans sa resolution 32/98, et le Secretaire general ont lances 
a tous Jes Etats, aux organisations regionales et intergou
vernementales et aux organismes competents des Nations 
Unies pour qu'ils contribuent genereusement au pro
gramme international d' assistance visant a permettre au 
Lesotho de mener a bien son developpement economique 
et a le mettre mieux a meme d·appliquer integralement les 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies. 

Notant que de nouvelles restrictions ont ete imposees par 
I' Afrique du Sud en matiere de deplacement entre le Le
sotho et ce pays, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 5 juin I 978 78 • contenant le rapport de la mission qu · ii 
avait envoyee au Lesotho. comme suite a une demande 
pressante du gouvernement de ce pays. pour evaluer les 
consequences des nouvelles restrictions en matiere de de
placement et proposer des mesures appropriees pour y faire 
face. 

Notant que les nouvelles restrictions en matiere de de
placement ont cause toute une serie d'insuffisances dans les 
services des regions affectees du Lesotho et ont eu egalement 
des effets sur les travailleurs migrants originaires de ces 
regions, 

Notant CRalemn1t qu·un certain nombre de projets doi
vent etre entrepris d'urgence pour permettre aux regions 
touchees d'ameliorer leurs moyens d'acces au reste du Le
sotho et pour Jes aider a se developper. 

Ayant l;Ralement cxamim; le rapport du Secretaire gene
ral en date du 14 juillet 197879

• contenant le rapport de la 
mission qu'il avait envoyee au Lesotho. comme suite a la 
resolution 32/98 de r Assemblee generale. pour proceder a 
une etude de la situation economique ainsi que de l'etat 
d'avancement du programme special d'assistance econo
mique des Nations Unies en faveur du Lesotho, 

Prenant note de la resolution 1978/47 du Conseil eco
nomique et social. en date du 2 aout 1978, par laquelle le 
Conseil a souscrit pleinement a l'evaluation et aux recom
mandations faites pour repondre a la situation. figurant 
dans les rapports susmentionnes du Secretaire general. et a 
instamment demande a la communaute internationale d·ap
porter une assistance genereuse au Lesotho. 

Prenant note des politiques et des programmes mis en 
ceuvre par le Gouvemement du Lesotho en vue de rendre 
l'agriculture plus productive et plus remuneratrice, d'en
courager les activites industrielles. de developper les servi
ces sociaux, en particulier dans les regions rurales. et de 
creer des possibilites d'emploi au Lesotho, toutes initiati
ves qui reduiront la dependance du Lesotho vis-a-vis de 
l'Afrique du Sud, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Lesotho 
s'inquiete de ce qu'un changement eventuel de circonstan
ces n'entraine le retour soudain des travailleurs migrants 
d'Afrique du Sud a un rythme trop rapide pour que le Le
sotho puisse Jes absorber. 

Notant qu'en raison de l'incertitude de la situation poli
tique et economique dans la region le Gouvemement a du 
accelerer la realisation de phases essentielles du pro
gramme de developpement et prendre des mesures supple
mentaires pour garantir l'approvisionnement alimentaire du 
pays. 

7
" A/33/112. 

7
'
1 A/33/112/Add I. 

Prenant note m·ec satisfaction de !'assistance alimentairc 
qui a ete genereusement foumie au Lesotho pour !'aider a 
faire face a ses besoins alimentaires urgents et du fait que 
certains donateurs ont accepte que cette aide soit utilisee aux 
fins de developpcment. 

l\/ota111 egale111e11t qu. ii serait particulierement utile au 
Lesotho. vu la situation exceptionnelle ou ii se trouve. 
gu·on lui foumi~se !'assistance alimentaire ou autrc assis
tance materielle en valeur cout, assurance et fret. commc 
le font ccrtains organismes bilateraux ou multilateraux 
dans le cas de certains autres pays sans littoral. 

Tenant compre de ce que le Lesotho, pays sans littoral. 
est aussi du nombre des pays les moins developpes et lcs 
plus gravement touches. 

Notant en 0111re les besoins en personnel d'assistance 
technique et l'espoir exprime par le Gouvemement que lcs 
donateurs seront de plus en plus disposes a appuyer lcs 
activites de formation au Lesotho. 

I. 1:·xprime .111 11n;occ11patio11 devant lcs nouvclles res
trictions imposees par I' Afrique du Sud en matiere de de
placement entre le Lesotho et cc pays. restrictions qui 
ajoutent aux difficultes cprouvees par le Lesotho du fait de 
sa decision de ne pas reconna,tre le Transkei pretendu in
dependant: 

' Souscrit 11lei11e111e111 it !'evaluation et aux recom-
mandations faites pour repondre a la situation, figurant 
dans les rapports du Secretaire general en date des 5 juin 
1978 et 14 juillet 1978: 

1. Pre11d 11ott' des besoins. cnumeres dans lcs rapports 
du Secretaire general. auxquels le Lesotho devra satisfaire 
pour mener a bien son programme de developpement et 
executer les projets rendus necessaires par la crise actuellc: 

4. !:>.:prime .Ill rntis/c1ctio11 au Secretaire general pour 
Jes mesures qu'il a prises en vue d"organiser un pro
gramme international d'assistance economique au Lesotho: 

5. Note m·ec .rntisfc1ctio11 l'accueil qu·a reserve 
jusqu·ici la communaute internationale au programme spL;_ 
cial d'assistance cconomique au Lesotho. qui lui a perrnis 
de poursuivre !'execution d'elements du programme re
cornmande: 

6. Rl'itere son appel aux Etats Membres. aux organi
sations regionales et interregionales et aux autres organis
mes intergouvernementaux pour qu · its apportent une as
sistance financiere, materielle et technique au Lesotho. 
a fin de permettre d · executer les projets et les programme, 
definis dans le rapport du Secretaire general; 

7. Appel le /' u11e111io11 de la communaute internationalc 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies. conformemcnt 
a la resolution 407 ( 1977) du Conseil de securite. a fin de 
faciliter le versement de contributions pour le Lesotho: 

8. lm·ite le Programme des Nations Unies pour le deve
loppement. le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. le 
Programme alimentaire mondial. !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture. la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricolc a 
attirer I' attention de !curs organes directeurs sur I' assistance 
qu'ils apportent au Lesotho, en faveur duquel l'Assemblec 
generate a prie le Secretaire general d'executer un pro
gramme special d'assistance economique. et invite ega
lcment ces organismes a rendre compte des resultats de leur 
assistance au Secretaire general en temps voulu pour que 
1 • Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session: 
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9. Prie Jes institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficace d'assistance au Lesotho et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
Jes mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider ce pays; 

I 0. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d · assistance fi
nanciere, technique et materielle au Lesotho; 

b) De rester en contact etroit avec le Gouvernement du 
Lesotho, ainsi qu'avec le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, la Banque mondiale et I 'Organisa
tion internationale du Travail, concernant la question de la 
formulation de plans d · urgence appropries pour faire face a 
toute situation qui pourrait resulter d'un rapatriement mas
sif de ressortissants du Lesotho travaillant dans Jes mines 
sud-africaines; 

c) De continuer a etudier avec le Gouvernement du Le
sotho la question de !'organisation d'une reunion de dona
teurs et, a cet egard, de coordonner I' action entreprise avec 
le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
la Commission economique pour l'Afrique et la Banque 
mondiale; 

d) De veiller a ce que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre la 
mise sur pied du programme international d'assistance au 
Lesotho et la mobilisation de !'assistance; 

e) De garder la situation au Lesotho constamment a 
l'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, Jes organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres intemationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de l'etat d'avancement 
du programme special d'assistance economique au Lesotho; 

J) De faire proceder a une etude de la situation econo
mique du Lesotho et des progres realises en ce qui 
concerne !'organisation et !'execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etre examince par 
I' Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 

88<" S(;ance p/h1iere 
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33/129. Assistance aux Seychelles 

L' Assemblee generalc, 

Rappelant sa resolution 3421 ( XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, par 
laquelle elle a prie instamment Jes institutions specialisees 
et Jes autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
ceder a l'independance, 

Rappelant egalement sa resolution 3 I/ 156 du 21 decem
bre 1976, par laquelle elle a demande instamment a tous 
Jes gouvemements, en particulier a ceux des pays dcvelop
pes, de preter leur appui, dans le contexte de leurs pro
grammes d'assistance, a !'application de !'action spccifi-

que envisagee en faveur des pays insulaires en developpe
ment, et sa resolution 32/185 du 19 decembre I 977, par 
laquelle elle a prie instamment tous Jes organismes des 
Nations Unies d'appliquer, dans leurs domaines de com
petence respectifs, une action specifique appropriee en 
faveur des pays insulaires en developpement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 32/ 10 I du 13 decembre 
1977, par laquelle elle a prie le Secretaire general de mo
biliser !'assistance financiere, technique et economique de 
la communaute internationale en faveur des Seychelles, 

Rappe/ant la resolution 1978/54 du Conseil economique 
et social, en date du 2 aout 1978, par laquelle le Conseil a 
appuyc 1 · appel que I' Assemblee generale avait lance pour 
qu'une assistance soit fournie aux Seychelles, 

Prenant note de la recommandation formulee par le 
Comite de la planification du developpement a sa qua
torzieme session, comme suite a la demande des Seychelles 
de figurer sur la liste des pays les moins avances, scion 
laquelle les Seychelles devraient beneficier d'une assis
tance pour le reste de la decennie et que les difficultes 
speciales et les bouleversements subis par ce pays exi
geaient 1 · adoption de mesures speciales80 , 

A_vant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 28 juin 197881 , contenant le rapport de la mission qu · ii 
avait envoyce aux Seychelles comme suite a la resolution 
32/10 I de r Assemblee generale, 

Prloccupi'e par les graves desequilibres de la structure 
cconomique du pays, sa dependance extreme a l'egard de 
I' industrie touristique et le fait que ce pays est largemcnt 
tributaire des importations. 

Prenant note de la decision prise par le Gouvernement 
seychellois de fermer son agence de tourisme en Afrique 
du Sud avant janvier 1979 en application des sanctions de
cretces par !'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte des dcsavantages demographiqucs et 
geographiques des Seychelles - population peu nom
breuse, eparpillement des Ires nombreuses iles et eloigne
ment du pays - qui posent des problemes de dcveloppe
ment particuliers, 

Notant que, sans de bonnes liaisons de transport et de 
communications, tout developpement sera difficile, 

l'rena11t note des projets 4ue la mission a definis, en 
consultation avec le gouvernement, comme devant etre 
cntrepris d ·urgence ou comme rcclamant que !'execution 
en soit accclerce82

• 

I . l:xprime .rn satisj,1c1ion au Secretaire general pour 
lcs mesures qu'il a prises en vue d'organiser un pro
gramme international d'assistance fronomique aux Sey
chelles; 

1 Souscrit p/einonent a revaluation et aux recom
mandations figurant dans le rapport du Secrctaire general 
et appelle !'attention de la communautc intemationalc sur 
I' assistance necessaire aux projets et pr;lgrammes qui y 
sont definis: 

3. Appel le /' attention de la communautc internationalc 
sur les problemes de dcveloppement particuliers auxquels 
sc heurtent les Seychelles. pays insulaire en dcveloppe
ment faiblement pcuplc; 

80 /)ocwnents '!tlic ids du ( ·011.,t'tl rconomiL/llt' er .,ociul. /978. S111, 
,,t,,11"·111 11" r, (E/1978/46). par <J<) 
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